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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de L'lslet peut modifier ses règlements d'urbanisme
en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ c
A-le.1);

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite redéfinir les catégories de bâtiments

assujetties à une demande d'autorisation de démolition;

CONSIDÉRANTQUE la Municipalité souhaite modifier la composition du comité de

démolition;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Simon et appuyé par M. Pascal

Bernier, p
présents :

uis résolu à l'un membres du conseil
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règlement od règlement

démolition d'immeu

Projet de
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Article 2

Article 1 Titre d u rèslement

Le présent règlement porte le titre de < Projet de règlement 344-2026

modifiant le règlement293-2023 sur la démolition d'immeubles >.

iet du rèslement

Le présent règlement vise à modifier les dispositions du

règlement 293-2023 sur la démolition d'immeubles afin de redéfinir les

bâtiments principaux assujettis à une dema certificat d'a utorisation

de démolition, de redéfinir la com comité de démolition et

d'effectuer toutes les adaptations né

Article 3 M de l'article l-.2

L'article 1.2 est modifié es

nLeprésent règlement s'a su semb u territoire de la

Municipalité d

4 Modification

u t remp lacée comme suivant

(D lète de plus de 30 % de la superficie au sol

leme milé à une démolition, le déplacement d'un immeuble

onial ou timent principal sur le même terrain ou sur un autre

, en vue de dégager le sol sur lequel il est érigé

Une i ion réduisant de 30% ou moins la superficie au sol d'un

La

bâtiment principal est considérée comme une transformation du bâtiment

et n'est pas assujettie au présent règlement. >

Démolition

2.3



Article 5 Modification de l'article 4.3

L'article 4.3 est modifié comme suivant

< Le conseil municipal dans son ensemble assume les fonctions du comité
de démolition pour l'application de ce règlement. >

Article 6 Modification de l'article 4.4

L'article 4.4 est modifié comme suivant

< Le comité est composé des memb eil et est présidé par le
maire, ou, à défaut, par un mem rsr parm nseillers présent. >

Article7 Modification de l'article 4.5

L'article 4.5 est modifié co tva

< Les séances ont p ues. ns sont prises à la

majorité des

quatre (4) me

et le d obtenir un quorum de

Article 8 I'

L,A rlre

me duc
hé d'ag qu'il a u

dont est le co

des d nS. ))

cesse d'être membre du comité lorsqu'il est

n intérêt personnel direct ou indirect dans une

mité, pour la durée de son empêchement ou

nt

pour la durée de l'audition de l'affaire dans laquelle il a un intérêt,
selo )

Article 9 Modification de l'article 5.1

Le paragraphe 3 du deuxième alinéa de l'article 5.j. est modifié comme
suivant :

< Une démolition partielle d'un bâtiment représentant 30 % ou moins de la

superficie au sol. >
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Article 10 Mo de l'article 5.3

Le paragraphe 1.1 est ajouté au deuxième alinéa de l'article 5.3 comme

suivant:

< 1.L Un rapport préparé par un professionnelsi le conseiljuge qu'un enjeu

patrimonial ou architectural important est soulevé par le projet de

démolition. >

Article 11 Modification de l'article 5.4

Le titre est modifié comme suivant de réutilisation du sol

dégagé >

Le paragraphe 2 est modifié et tste ragraph ajouté comme

suivant

< 2. Un plan d'im on des n etés

bâti proj (plans et façades), en

métri es matériaux de construction

util n insi que les couleurs. >

3. Les plans

précisant les

p
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e en vigueur à compter de l'obtention du

rmité la MRC de L'lslet.
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